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Séjour à la montagne - mars 2020
Du lundi 9 au vendredi 13 mars 2020

Madame, Monsieur,

Trouvez ci-dessous les dernières informations nécessaires avant le départ :

Rendez-vous à 8h30 devant le collège pour un départ à 9H00 le lundi 9 mars 2020 .
Le retour est prévu le vendredi 13 entre 23h et minuit au collège . Un message sera déposé sur la boite vocale
pour vous confirmer notre heure d’arrivée.
Votre enfant doit être muni de son pique-nique pour le repas du lundi midi et d’une valise contenant tout le
nécessaire pour la semaine :

Matériels pour les activités neige :
votre enfant doit avoir chaud et être au sec 
 Pantalon ou salopette de ski, ou pantalon imperméable, ou pantalon chaud, ou pantalon de survêtement avec des
collants dessous et pantalon de K-Way par-dessus ; 
 Anorak ou coupe-vent, style K-Way, avec un gros pull ; 
 Masque ou lunettes de soleil (en plastique) ; 
 Bonnet et gants de ski et/ou moufles de ski imperméables(les gants de laine ou polaire ne sont pas suffisants) ; 
 Tee-shirt, sous pull et gros pull ou polaire (en nombre suffisant pour la semaine) ; 
 grosses chaussettes pour le ski et les activités dans la neige (en nombre suffisant pour la semaine) ; 
 grosses chaussures pour la marche ou après-skis, ou bottes en caoutchouc ; 
 crème solaire et stick à lèvres ;

Pour tous les jours et pour le centre :  
 Il faut munir votre enfant d’un duvet ou paire de draps, et de chaussons pour circuler dans le centre ; 
 un pyjama ; 
 un nécessaire de toilette, des paquets de mouchoirs ; 
 culottes et chaussettes, en nombre suffisant (1 (paire) au moins par jour) ; 
 pantalon et pull pour tous les jours ; 
 jeu de société pour une soirée jeu, des feuilles et un stylo ; 
 enveloppes préparées (écrire les adresses des destinataires) et timbrées pour leur courrier ; 
 vous pouvez écrire à votre enfant à l’adresse du centre :

L’Association Sportive Pyrénéenne (ASP)
Pont de Moudang
65170 Aragnouet

 Vous pouvez donner un peu d’argent à votre enfant (20 euros environ) pour l’achat des cartes postales ou de petits
souvenirs. Il devra être mis dans une enveloppe à son nom, laquelle sera gardée par les enseignants pour éviter
tous problèmes.

Rappels :
Les élèves peuvent emporter baladeur, appareil photos, etc. mais ils en sont responsables pour toute la durée du
séjour.
Les téléphones portables sont interdits.
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